
   Rue William Henry Waddington – CS 20659 – 02007 LAON Cedex – Tel : 03.64.16.10.00 – Fax : 03.64.16.10.03 
  

 

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SDIS 02 

 

 Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 

d’administration du SDIS doit délibérer dans les six mois qui précèdent le renouvellement des 

représentants des communes et des établissements publics de coopération intercommunale, sur 

le nombre et la répartition de ses sièges qui sont arrêtés par le représentant de l’Etat dans le 

département au vu de cette délibération. 

 Le Conseil d’administration doit comprendre quinze membres au moins et trente au 

plus. Les sièges sont répartis entre, d’une part, le département, et, d’autre part les communes et 

établissements publics de coopération intercommunale. Le nombre de sièges attribués au 

département ne peut être inférieur aux trois cinquième du nombre total des sièges, celui des 

sièges attribués aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale ne 

peut être inférieur au cinquième du nombre total des sièges. 

 Actuellement le nombre de sièges au sein du Conseil d’administration est de vingt et se 

répartit comme suit : 

         •    13 Conseillers généraux 

         •      6 Maires 

         •      1 représentant d’établissement public de coopération intercommunale. 

 

 Un arrêté du Ministère de l’Intérieur fixe la date limite des élections au 30 juillet 2014. 

 

 Cette répartition permettant un fonctionnement régulier du SDIS, je vous propose 

de la maintenir en l’état et d'adopter le projet de délibération suivant : 

Vu les articles L 1424-24 à L 1424-26 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2013 fixant la date limite des élections aux Conseil d’administration 

du SDIS et des sapeurs-pompiers à la commission administrative et technique des services 

d’incendie et de secours, 

 

Vu le rapport n° 1 ; 

 

Le Conseil d'administration après en avoir délibéré, décide : 

 

    De fixer la composition du futur Conseil d’administration à 20 membres dont : 

 

         •    13 Conseillers généraux 

         •      6 Maires 

         •      1 représentant d’établissement public de coopération intercommunale. 

 

  De demander, en conséquence, à Monsieur le Préfet de l’Aisne de l’arrêter. 

  

 Le Président, 

 

 Thierry THOMAS 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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